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dois je faire mon heure?(auxiliaire de vie)

Par coton08, le 26/02/2009 à 22:14

Bonjour,
je suis auxiliaire de vie,
j'interviens chez un patient le soir de 20h à 21h,
je voudrai savoir si une fois le patient soigné et couché,puis -je quitter mon poste avant(c'est à
dire vers 20h40)sachant que une autre auxiliaire de vie du soir est présente,et inversement à
cela,arrivé à 20h dois-je attendre 3/4 heure que le patient se décide de se faire coucher?
j'espère avoir une réponse.Merci d'avance.
cordialement.
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